
SYNTHÈSE

Ce document a été préparé par le Global VSAT Forum (Forum mondial sur les VSAT -GVF), une association  regroupant des organisations qui fournissent aux consommateurs et aux entreprises commerciales et gouvernementales, dans le monde entier, des services numériques avancés fixes par satellite par l’intermédiaire de terminaux à très petite ouverture (les VSAT). Le terme « VSAT » désigne des terminaux fixes à petite ouverture qui transmettent des télécommunications interactives ou de réception aux installations d’un usager ultime au moyen de satellites géostationnaires ou non géostationnaires.

Le GVF, dont le siège est sis à Londres, est une organisation indépendante, non affiliée et à but non lucratif, dont les 69 membres représentent toutes les grandes régions et toutes les branches du secteur satellitaire : exploitants de satellites, opérateurs de réseaux VSAT, fabricants de VSAT, intégrateurs de systèmes, prestataires de services améliorés et à valeur ajoutée, opérateurs de télécommunications et usagers.

Le Groupe de travail sur la réglementation (Regulatory Working Group - RWG) du GVF réunit des experts mondiaux de la réglementation qui échangent dans ce cadre leur expérience directe des politiques internationales de réglementation et d’octroi de licences relatives aux VSAT (Annexe A : Les membres du GVF et du RWG).

Le RWG a analysé et comparé, pour le compte du GVF, un large éventail de cadres réglementaires, de structures juridiques et de procédures d’octroi de licences afin d’établir cette recommandation concernant les méthodes les plus efficaces et éprouvées à l’intention des instances réglementaires, du secteur et de la communauté d’usagers ultimes.

Ce document se divise comme suit : 

· La Déclaration internationale de politique en matière de VSAT, qui établit les priorités essentielles et les grands principes réglementaires préconisés par le GVF. 

· La Partie I traite du rôle essentiel des VSAT dans la satisfaction des besoins de télécommunications et met en évidence le lien entre la connexité des télécommunications et le dynamisme économique.

· La Partie II identifie les obstacles réglementaires qui freinent ou interdisent la fourniture performante de services par l’intermédiaire de VSAT et présente les solutions réglementaires correspondantes.

· La Partie III énonce des lignes directrices en matière d’octroi de licences VSAT et offre une assistance permanente aux programmes réglementaires qui cherchent à faciliter la fourniture de solutions de télécommunications par VSAT.

Déclaration internationale de politique en matière de VSAT

Reconnaissant pleinement

la Déclaration de Buenos Aires de la première Conférence mondiale sur le développement des télécommunications (mars 1994) qui recommande aux membres de l’Union internationale des télécommunications (UIT) d’adopter des structures réglementaires permettant de :

a. créer un environnement stable et transparent afin d’attirer les investissements

b. faciliter l’accès au réseau des prestataires de services dans un contexte assurant une concurrence loyale, tout en maintenant l’intégrité du réseau

c. garantir la fourniture du service universel, afin de parvenir au développement rural intégré, ainsi que de promouvoir l’innovation et l’introduction de nouveaux services et de nouvelles technologies

d. garantir les droits des usagers, des exploitants et des investisseurs.

Reconnaissant par ailleurs

le rapport du Deuxième colloque sur la réglementation de l’UIT (mars 1994), qui établit que « les innovations apportées aux technologies et aux services contribueront largement et directement à la fourniture d'un service universel… en combinant la technologie radio terrestre, les systèmes VSAT et les nouvelles technologies par satellite »,
Rappelant

le document de référence de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) concernant les principes réglementaires (février 1997) qui définit des obligations réglementaires fondamentales, notamment le service universel, les sauvegardes en matière de concurrence, l’impartialité des organes réglementaires et l’attribution objective, opportune, transparente et non discriminatoire de ressources limitées, 

Notant

le Rapport sur le développement mondial des télécommunications de l’UIT (mars 1998), qui établit « que nous disposons déjà de la technologie qui en théorie, permet l'accès aux télécommunications depuis n'importe quel point à la surface de la Terre »,

Notant également

le Rapport sur le développement mondial des télécommunications de l’UIT (mars 1998), qui établit « …que l'accès universel n'est plus tant un problème au plan de l'offre ou de la technique qu'un problème de réglementation et de politique »,

Constatant

qu’un accès élargi à des solutions de télécommunications économiques est requis d’urgence pour développer l’éducation, la sécurité, la santé et la prospérité économique dans de nombreux pays,

Notant

que le secteur satellitaire mondial dispose aujourd’hui des ressources et de l’expertise nécessaires à la fourniture de télécommunications performantes par VSAT dans ce but,

Craignant

que les politiques de certaines administrations n’empêchent la fourniture de télécommunications cruciales par VSAT,

Appuyée

par les travaux des organismes des Nations Unies, des organisations gouvernementales, intergouvernementales et non gouvernementales, des organisations humanitaires, des équipementiers et prestataires de services de télécommunications, des médias, des universités et des organisations liées aux télécommunications en vue d’améliorer et de développer les télécommunications par l’intermédiaire de VSAT,

Souhaitant

garantir la fourniture fiable, rapide et rentable, de moyens de télécommunications par VSAT à des fins de télécommunications rurales, d’assistance en cas de catastrophe naturelle, de télémédecine, de télé-enseignement, de connexions Internet et d’autres opérations de réseau des secteurs public et privé,

Pour ces motifs, il est demandé

que les organismes réglementaires nationaux, régionaux et mondiaux, dans le cadre de leurs rôles et compétences respectifs, formulent et mettent en œuvre des politiques qui prennent en compte les recommandations et lignes directrices énoncées ci-après, que le GVF estime essentielles à la fourniture performante de nombreux services VSAT de première nécessité dans toutes les nations :

PARTIE I

Présentation générale des services satellitaires de télécommunications par l’intermédiaire de VSAT

Les services de télécommunications internationaux contribuent à la création d’une économie mondiale, où les nations industrialisées font largement appel aux systèmes VSAT pour réduire les coûts, développer la performance et améliorer la productivité.

Les pays les moins avancés (PMA) s’orientent également vers des solutions VSAT qui - du fait qu’elles sont indépendantes de la distance - permettent de relier les fournisseurs de matières premières aux intermédiaires, aux affréteurs, aux importateurs, aux détaillants et, enfin, aux consommateurs de régions très éloignées. Selon les aléas de la demande, chaque maillon de la chaîne d’approvisionnement peut instantanément indiquer aux autres l’augmentation ou la diminution des besoins, ce qui minimise la décomposition des produits et permet de réorienter les excédents sur d’autres sources de demande, maximisant ainsi le potentiel économique d’une nation donnée.

En fait, tous les secteurs d’activité, privés et publics, profitent actuellement des avantages des télécommunications par VSAT. Banques, bourses, écoles, hôpitaux, télécentres ruraux -- tous font appel aux VSAT pour améliorer l’économie, l’éducation et la santé. 

Des niveaux socio-économiques plus élevés attirent à leur tour les investissements étrangers, ce qui déclenche un cycle de création d’emplois, d’augmentation des exportations et, partant, de revenus supérieurs en devise.

En revanche, si certains PMA connaissent un développement rapide, d’autres n’ont pas encore atteint leur plein potentiel, notamment parce que des réglementations obsolètes freinent ou empêchent la fourniture économique de services VSAT. Il est crucial que, dans l’intérêt national, les autorités compétentes adaptent les réglementations en matière de VSAT.

Grâce aux progrès techniques et à la baisse des coûts, les services VSAT peuvent désormais satisfaire une plus vaste gamme de télécommunications nationales et internationales que jamais auparavant, par exemple :

· Internet via satellite

· Télé-enseignement

· Télécommunications rurales

· Télémédecine 

· Secours en cas de catastrophe naturelle

· Groupes fermés d’usagers gouvernementaux

· Réseaux nationaux et multinationaux

· Transmission de données à large bande

· Services de multidiffusion par VSAT

· Applications intergouvernementales et d’entreprise

· Élargissement de l’infrastructure RTPC

· Services de diffusion d’informations

D’après COMSYS, un cabinet-conseil spécialisé dans les VSAT basé au Royaume-Uni, le secteur mondial des VSAT assure aujourd’hui, entre autres, ces services vitaux par l’intermédiaire d’environ 500 000 terminaux interactifs installés dans plus de 120 pays, auxquels s’ajoute un nombre inconnu de systèmes uniquement récepteurs.

Pour les usagers ultimes, l’avantage des solutions VSAT réside dans le fait que les fournisseurs peuvent offrir une plate-forme de télécommunications unique, bon marché, pour desservir toute une région, voire le monde entier. La demande mondiale pour ce degré de connexité a permis à la technique VSAT de passer d’un niveau très spécialisé, où elle offrait à des usagers professionnels un léger avantage concurrentiel, à une plate-forme de services de télécommunications courante qu’utilisent les plus grandes entreprises mondiales, les gouvernements et les usagers individuels sur le marché de la grande consommation.

PARTIE II
Obstacles aux services et solutions réglementaires proposées

Les membres du GVF ont remarqué que les instances de réglementation, de par le monde, partagent certains objectifs fondamentaux en matière de politiques réglementaires relatives aux VSAT, qui peuvent se résumer comme suit :

· Appliquer les politiques de répartition des radiofréquences

· Garantir la protection des détenteurs de licences contre tout brouillage déraisonnable

· Encourager les utilisations des VSAT qui font progresser l’économie et le bien-être social du pays et sont d’utilité publique.

Malgré la quasi-universalité de ces objectifs à l’ordre du jour des instances réglementaires et des dirigeants, les membres du GVF ont constaté l’existence de régimes différents dans chaque pays, dont beaucoup ne facilitent pas vraiment la fourniture de services VSAT vitaux. 

La liste ci-dessous, établie à partir de l’expérience générale des membres du GVF, identifie les obstacles réglementaires les plus fréquemment rencontrés et les solutions correspondantes proposées.

2.1 Questions relatives aux licences

2.1.1 Problème

À l’échelle nationale, les règles relatives aux VSAT ne sont pas transparentes et sont inaccessibles au grand public. Par ailleurs, leur interprétation est souvent difficile.

Solution

Les règles applicables aux services VSAT seront transparentes, non discriminatoires et largement diffusées dans le public. Elles seront mises à la disposition du public et des industries du secteur, sur Internet de préférence, ou par l’intermédiaire de l’instance réglementaire ou du ministère. Il conviendra d’indiquer clairement plusieurs noms de personnes à contacter pour simplifier la procédure. Du personnel qualifié sera disponible aux heures de bureau pour répondre aux questions du public.

2.1.2 Problème

À l’échelle régionale, les prestataires de services doivent se procurer une multitude de formulaires de demande - ainsi que les renseignements sur les fonctionnaires chargés de les traiter- dans les diverses juridictions où ils exercent leur activité.

Solution

Les administrations devront soit participer aux programmes centralisateurs (OSS) régionaux d’octroi de licences existants, soit appuyer la création de nouveaux programmes de ce type. Ces programmes se composent généralement d’une base de données centrale où les demandeurs peuvent obtenir les formulaires de demande de licence pour les VSAT et les noms des personnes responsables dans chaque administration de la région. Le GVF participe activement aux travaux d’octroi de licences OSS, et les avalise, dans les régions suivantes :
· en Europe, où une initiative de la Conférence européenne des administrations des postes et télécommunications (CEPT) conçue pour 43 administrations a été lancée et doit entrer en application en février 2000 ; 

· en Amérique du Sud, en Amérique du Nord et en Amérique centrale où la CITEL - le secrétariat pour les télécommunications de l’Organisation des États américains - a décidé de créer une base de données centralisant les informations relatives à l’octroi de licences pour les VSAT à l’échelle du continent américain ;

· dans la région du Pacifique, où le forum de Coopération économique Asie-Pacifique (APEC) et la Télécommunauté Asie-Pacifique (APT) envisagent des programmes centralisateurs ;

· en Afrique, où le Conseil des transports et des communications de l’Afrique australe et la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) étudient les propositions du GVF en vue de mettre en place des programmes centralisateurs d’octroi de licences.
2.1.3 Problème

Les licences VSAT octroyées aux prestataires de services dans un pays ne sont pas reconnues par d’autres administrations.

Solution

Dans les régions où des nations souveraines forment des alliances régionales, dans le domaine de l’économie ou des télécommunications, la licence d’un prestataire de services VSAT devra être reconnue à l’échelle régionale entre ces pays.

2.1.4 Problème

Dans certaines juridictions, les prestataires de services VSAT doivent obtenir une licence spécifique, en sus d’une licence pour le terminal de station terrienne de l’usager final.

Solution

Il convient d’éviter les procédures doubles en matière de licences. Lorsqu’une licence aura été accordée pour l’utilisation d’installations, des VSAT par exemple, aucune autre licence ne devra être exigée.

2.1.5 Problème

Dans les pays où l’exploitation et la réglementation ne sont pas encore séparées, l’obtention d’une autorisation VSAT requiert souvent un accord bilatéral entre le prestataire de services et l’exploitant en position de monopole (PTT). Cet accord peut réclamer le paiement d’une « redevance sur les droits d’atterrissage » ou d’un droit aux PTT - même si les PTT ne font pas partie de la chaîne de service.

Dans d’autres juridictions où existe une situation de monopole, les PTT sont le seul organisme autorisé à installer et à exploiter des VSAT. Dans d’autres encore, l’opérateur monopolistique est le seul organisme autorisé à détenir, exploiter et entretenir les VSAT.

Solution

Les réglementations doivent clairement établir que les usagers et prestataires de services ont le droit de détenir et d’exploiter des stations terriennes, indépendamment de l’opérateur monopolistique. L’organisme réglementaire doit être indépendant de l’opérateur.

Le GVF est conscient que certains pays n’ont pas encore mis en place d’organismes autonomes responsables de l’octroi des licences. Néanmoins, la pratique des accords bilatéraux doit être minutieusement examinée. Tant qu’elle perdurera, les accords devront être non discriminatoires et fondés sur les coûts. Le GVF n’encourage pas la pratique d’accords bilatéraux avec l’organisme de PTT mais, si elle existe, elle ne devra pas exiger des usagers VSAT dans le pays le règlement de lourdes« redevances sur les droits d’atterrissage ». En général, ces redevances augmentent le coût des services mais pas la valeur pour le client.

2.1.6 Problème

De nombreuses juridictions requièrent des licences de stations terriennes pour les VSAT alors qu’aucune ne devrait être nécessaire. Les licences VSAT ont normalement pour objet d’empêcher les brouillages déraisonnables. Or, elles sont souvent réclamées alors qu’aucun brouillage déraisonnable ne peut, techniquement, se produire.

Solution

Les licences requises peuvent se limiter aux cas où un examen réglementaire est nécessaire pour empêcher un brouillage déraisonnable. De nombreux usages avantageux des VSAT ne soulèvent aucune difficulté d’ordre politique ou relative au spectre et devront être autorisés sans licence réglementaire. On peut citer à titre d’exemple les terminaux de réception qui, indépendamment de la dimension de l’antenne ou du satellite utilisé, ne provoquent pas de brouillage. Les terminaux de réception assurant l’ensemble des services VSAT devront être traités comme les VSAT utilisés aux fins de télévision individuelle. Un autre exemple concerne les terminaux qui, s’ils fonctionnent dans une bande de fréquences primaires ou exclusives, ne peuvent provoquer de brouillage inacceptable.

2.1.7 Problème

Les droits de licence demeurent trop élevés sur la plupart des marchés. En outre, certaines juridictions lèvent des taxes supplémentaires, « redevances sur les droits d’atterrissage » ou redevances d’exploitation annuelles, qui ont tendance à être prohibitives et portent les redevances des usagers ultimes à un montant impraticable pour de nombreuses applications VSAT.

Solution

Le GVF estime raisonnable que les demandeurs de licences paient les frais administratifs. Néanmoins, ces frais devront correspondre aux coûts administratifs réels et ne devront pas dépasser le montant correspondant aux heures de travail requises, en moyenne, pour traiter une demande. Il conviendra de n’imposer aucune taxe dans les cas où aucune licence n’est réclamée - le cas des licences globales par exemple.

2.1.8 Problème

Les délais d’octroi de licences réglementaires sont trop importants..

Solution

Fixer un délai raisonnable - de 30 à 45 jours à compter du dépôt d’une demande - dans les limites duquel l’organisme réglementaire devra répondre. S’il ne répond pas dans le délai prescrit, la licence sera automatiquement accordée. Dans les cas où il convient d’ouvrir la demande aux commentaires, elle sera automatiquement rendue publique au moment de son dépôt. Par ailleurs, dans certains cas précis, où il est impossible de respecter le délai prescrit, il devra être possible d’accorder des autorisations temporaires.

2.1.9 Problème

Les administrations requièrent souvent une présence commerciale à titre de condition préalable à l’octroi de la licence. Cette mesure constitue un obstacle considérable à la mise en place performante de services VSAT dans les pays concernés car elle augmente les frais généraux des exploitants et les coûts des services pour les usagers ultimes.

Solution

Ne pas prévoir de condition de ce type dans les procédures d’octroi de licence VSAT nationales ou régionales. La licence établit par elle-même un lien juridictionnel avec une instance réglementaire et aucune autre opération de constitution de société ou d’inscription au registre du commerce n’est nécessaire au titre de l’examen réglementaire.

2.2 Questions juridiques

2.2.1 Problème
Dans certains pays, les lois ne couvrent pas convenablement les services VSAT. Parfois, les réglementations applicables aux stations terriennes sont axées sur le secteur de la radiodiffusion et ne tiennent pas compte des utilisations actuelles telles que la transmission de données, Internet, et les réseaux téléphoniques privés.

Solution

Une actualisation des règles s’impose pour tenir compte des utilisations actuelles des VSAT. Les règles applicables aux VSAT devront concerner le brouillage plutôt que l’application de télécommunications. Les instances réglementaires devront également s’assurer, en les rédigeant, qu’elles sont assez souples pour s’adapter à des techniques en constante évolution.

2.2.2 Problème

Dans certains pays, il existe toujours des restrictions en matière de station centrale et de répartition géographique des services. 

Solution

Il convient de mettre un terme à la pratique en vigueur dans certains pays, qui consiste à limiter les installations à des stations centrales. Les services VSAT constituent un complément important aux services terrestres. Ils ne doivent pas être perçus comme empiétant sur les lignes terrestres et être limités aux installations centrales. De même, les restrictions géographiques en matière de services vont à l’encontre de l’intérêt général. Dans certains pays, des services VSAT concurrentiels ne sont autorisés que dans des « parcs technologiques » ou dans certaines « zones franches ». Si ces services sont bénéfiques dans ces zones géographiques, ils apporteront également des avantages importants aux autres régions du pays - notamment dans les zones rurales, les institutions pédagogiques et les hôpitaux.

2.2.3 Problème

Des restrictions de zonage peuvent empêcher l’installation de VSAT sur les toits.

Solution

Le GVF reconnaît l’importance des règles de zonage fondées sur des considérations historiques et esthétiques raisonnables. Néanmoins, dans tous les autres cas, les politiques nationales qui encouragent les applications VSAT doivent prévaloir sur les restrictions locales déraisonnables qui peuvent empêcher leur installation.

2.3 Nécessité d’une procédure accélérée 

2.3.1 Problème

Les services VSAT destinés aux usagers de satellites participant à des secours en cas de catastrophe naturelle et à d’autres situations d’urgence et temporaires, reportages d’actualités compris, réclament une procédure d’approbation accélérée dont de nombreuses juridictions ne disposent pas.

Solution

Les administrations devront mettre en place des procédures accélérées autorisant la fourniture temporaire - et, dans certains cas, permanente - de services sur simple notification. Dans le cas des sinistres, la Convention de Tampere des Nations Unies, à laquelle le GVF se rallie, représente le modèle à suivre.

2.4 Homologations

2.4.1 Problème

Certaines administrations requièrent des homologations redondantes pour les antennes opérant avec divers systèmes satellitaires. Les usagers doivent ainsi obtenir l’homologation de leurs antennes à plusieurs reprises, même si le type d’antenne en question est déjà employé dans de nombreuses juridictions avec le système à satellite spécifique demandé.

Solution

Le fabricant, et non l’usager ultime, devra être habilité à obtenir les certificats d’homologation. Les homologations d’antennes VSAT obtenues par le fabricant de l’antenne pour des applications transfrontières devront être reconnues par chaque administration.

2.5 Questions relatives à l’accès au secteur spatial

2.5.1 Problème

L’accès direct limité au secteur spatial des organisations à satellites internationales [INTELSAT et EUTELSAT par exemple] empêche les prestataires de services VSAT d’avoir accès au secteur spatial adéquat. Par ailleurs, les usagers VSAT devront avoir un accès illimité au fournisseur de secteur spatial de leur choix, qu’il s’agisse d’une société privée ou d’une organisation régie par un traité.

Solution

Les instances réglementaires devront encourager les fournisseurs de secteur spatial à fournir la capacité dans le cadre d’une politique dite du « ciel ouvert », autorisant la concurrence des fournisseurs de capacité en bandes C, Ku et Ka. Les prestataires de services VSAT ont besoin du secteur spatial adéquat pour offrir leurs services à leurs clients. Ils devront pouvoir choisir parmi les fournisseurs de secteur spatial concurrents et pouvoir les contacter directement pour obtenir la capacité nécessaire.


2.6 Questions douanières

2.6.1 Problème

Des droits de douane élevés limitent de façon déraisonnable l’importation d’équipements VSAT.

Solution

Il conviendra de pouvoir transporter les équipements VSAT d’un pays à l’autre sans être soumis à des droits de douane élevés et à de lourdes réglementations douanières. Les droits en vigueur doivent être fondamentalement réformés car ils augmentent souvent les coûts de 100 à 150 %

PARTIE III

Lignes directrices relatives à la politique de réglementation

Le GVF entérine les lignes directrices ci-dessus en vue d'établir des politiques réglementaires équitables qui encouragent la création de services VSAT nouveaux et novateurs.

Dans le cadre de son appui fondamental à l’établissement de règles de concurrence loyale équitable, le GVF réitère son aval du « document de référence » concernant les principes réglementaires en matière de concurrence
 de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Le régime réglementaire non discriminatoire et transparent avalisé par plus de 50 pays dans le « document de référence » doit servir de modèle aux régimes réglementaires concernant les VSAT.

Le GVF ne voit dans aucun régime en vigueur la norme idéale, mais les « lignes directrices relatives à la réglementation » jointes en annexe B ont pour objet d’assister les dirigeants, les praticiens et l’ensemble du secteur des VSAT, dans le cadre de notre effort commun pour mettre en place des cadres réglementaires qui favorisent les objectifs de réglementation et d’intérêt général et promeuvent l’innovation et les nouveaux services.

Le GVF s’engage à fournir aux administrations des informations sectorielles sur les méthodes réglementaires pouvant servir d’outil aux fins d’analyse de politique générale. Pour toute information supplémentaire, veuillez consulter le site web du GVF (www.GVF.org) ou contacter le secrétariat de l’organisation :

Téléphone :
- +44 1727 884 739

Télécopie :
- +44 1727 884 839

Mél :
- david.hartshorn@gvf.org
Adresse -
Global VSAT Forum


Fountain Court


2 Victoria Sq.


Victoria Street


St. Albans, Herts. AL1 3TF


Royaume-Uni


À l’attention de David Hartshorn


Secretary General

Annexe A

Membres du Global VSAT Forum (GVF)

AAE Systems

Anacom

Andrew

Asiasat

Belgacom

BT

Channel Master

Codan

Communications Center

COMSAT

COMSYS

ESYS

EUTELSAT

Flash Networks

GE Americom

Gilat Satellite Networks

GS Telecom

Gulfsat

HOT Telecommunications

Hughes Network Systems

Hutchison Corporate Access

IBM Global Network

INTELSAT

IWL Communications

Lockheed Martin-Intersputnik

Loral Cyberstar

MCI-Worldcom

MTN

NASC (Russia)

NEC

Netcom

Netrue-Vipersat

New Skies Satellite

Norsat International

Nortel DASA

NSI Communications

PacAmTel

PanAmSat

Paradigm

PBI/Via Satellite magazine

Prodelin

Satworks

Scientific-Atlanta

SES-Astra

Signal Processors Ltd.

Singapore Telecom

SNEF Groupe

Spaceline

Spacenet Inc.

Stanford Telecom

Station 12

STM Wireless

TeleDanmark

Teledesic

Teleglobe

Telenor

Teleport Bulgaria

Telespazio

Telstra V-Comm

Terrasat

Titan Wireless

Transcom

Transtel

UNISAT

United Telesys

Vertex

Viasat

VSPA (India)

York University

Groupe de travail sur la réglementation du GVF

Présidence : Olga Madruga-Forti, Loral Cyberstar

David Snook, BT

Bev Andrews, COMSAT

Walter Morgan, Communications Center

Daniela Genta, EUTELSAT

Norbert Schroeder, GE Americom

David Hartshorn, GVF

Rajan Chadha, Hughes Network Systems

Mike Cook, HOT Telecommunications

Renaud Regis, IBM 

Montserrat Sans Ballus, Loral Cyberstar

Alexander Matveev, National Assembly of Satellite Communications

Patricia Cooper, PanAmSat

Matthew Botwin, PanAmSat

Dan Ellenbogen, Spaceline 

Matthew Shears, Teledesic

Lane Blumenfeld, Teleglobe Communications Corp.

Brynjar Hansen, Telenor Satellite Services

Emanuele D'Andria, Telespazio

Annexe B

Modèle de demande de licence VSAT présenté par le GVF

I. PROCÉDURE DE SOUMISSION

Les demandes de licences relatives à l’exploitation de terminaux à très petite ouverture (VSAT) de réception et d’émission utilisés pour la fourniture publique de services de télécommunications doivent être adressées à l’organisme de réglementation des postes et des télécommunications :

[Nom de la personne à contacter, adresse, numéros de téléphone et de télécopie, mél] 

Les formulaires doivent contenir les informations suivantes :

a) Nom et adresse du demandeur

b) Nom, numéros de téléphone et de télécopie de la personne représentant le demandeur

c) Statut juridique du demandeur/de la société

d) Régime de propriété du demandeur/de la société

e) Type de licence demandé

f) Catégorie de services de télécommunications prévus

g) Emplacement géographique précis des VSAT, carte comprise

h) Date prévue du démarrage de l’activité faisant l’objet de la demande

i) Preuve que le demandeur/la société ne jouissent pas d’une position dominante sur le marché.

Pour obtenir la licence, le demandeur doit remplir certaines conditions. Il doit notamment faire preuve de connaissances spécialisées, d’efficacité et de fiabilité.

L’instance réglementaire peut demander au demandeur de fournir toutes les preuves ou tous les documents dont elle aurait besoin pour décider de l’octroi de la licence. Il est conseillé au demandeur de soumettre les preuves et documents requis comme indiqué à la partie II, en même temps que sa demande de licence.

II. PREUVES ET DOCUMENTS À L’APPUI DE LA DEMANDE

a) Preuve de connaissances spécialisées

Aux termes du Telecommunications Act, quiconque garantit les connaissances, l’expérience et les compétences nécessaires des personnes exerçant les droits octroyés par la licence est présumé posséder les connaissances spécialisées requises .

Par conséquent, le demandeur devra spécifier les connaissances, l’expérience et les compétences pertinentes des personnes dont il est prévu qu’elles exploiteront le système VSAT. Le demandeur peut soumettre, entre autres, les licences accordées aux personnes en question pour mettre en place, connecter, modifier et entretenir les équipements terminaux à titre de preuve de connaissances spécialisées.

b) Preuve d’efficacité

Aux termes du Telecommunications Act, quiconque garantit la disponibilité des moyens de production pour la mise en place et l’exploitation nécessaires à l’exercice des droits octroyés par la licence est présumé posséder l’efficacité requise.

c) Preuve de fiabilité

Aux termes du Telecommunications Act, quiconque garantit le respect, en qualité de détenteur de licence, des clauses juridiques est présumé posséder la fiabilité requise.

Le demandeur devra notamment préciser si lui-même, l’une de ses filiales ou la personne désignée pour gérer son activité a, dans les cinq années précédentes, été l’objet de l’une des mesures suivantes :

· le retrait d’une licence de télécommunications

· l’imposition de conditions pour non-respect d’obligations liées à une licence de télécommunications

· des poursuites judiciaires pour violation de lois protégeant les télécommunications ou les données 

· ou si des poursuites judiciaires de ce type sont en cours.

d) Carte illustrant l’emplacement géographique de la zone où l’activité soumise à licence doit être réalisée (s’il ne s’agit pas d’un VSAT transportable)

e) Le cas échéant, le rapport d’analyse du brouillage, c’est-à-dire quand les fréquences en bande C sont concernées.

III. DROITS

L’octroi d’une licence est soumis au règlement de droits (ne dépassant pas 1 000 dollars), aux termes de l’ordonnance sur les droits publiée en vertu du Telecommunications Act.

IV. PROCÉDURE

Votre demande, une fois remplie, sera rendue publique pendant 30 jours pour commentaires. Si ni le Ministère, ni le public ne déposent d’objection, la licence sera automatiquement accordée le trente et unième jour. Une confirmation vous sera adressée, par courrier ou par voie électronique, dans les dix jours qui suivent. 

Nonobstant ce qui précède, une autorisation temporaire peut être accordée, le cas échéant, dans l’intérêt général.

V. EXCEPTIONS

Dans les cas suivants, aucune licence n’est requise :

a) les stations terriennes VSAT opérant par l’intermédiaire de satellites qui utilisent des fréquences réservées au service fixe par satellite

b) les stations terriennes VSAT de réception.

� Cf. Document de référence, quatrième protocole de l’Accord général sur le commerce des services, 436 (WTD 1997)
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